
REPUBLIQUE FRANCAISE   DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE RODEREN 
SEANCE DU 9 MARS 2017 

 
Nombre de membres du Conseil Municipal :   15 
En exercice :       14  
Qui ont pris part à la décision :    14 
Date de la convocation :     22 février 2017 
Date d'affichage :      22 février 2017 
 
L'an deux mil dix-sept, le 9 mars à vingt heures, le conseil municipal de cette commune, régulièrement 
convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Christophe KIPPELEN, Maire. 
Présents : Mmes et MM. WINTERHOLER Maurice, Eric SOENEN, Béatrice TESTUD,  
Hubert SCHNEBELEN, Sandra COLOMBO, Jocelyne SOURD, Marc WILLEMANN, Marie-Thérèse 
WELKER, Nadia REINOLD, Nicole SELLITTO, Emmanuelle RUFF. 
 
Excusés : M. Eugène SCHNEBELEN qui a donné procuration à Mme Béatrice TESTUD.  
                M. Rémi TSCHIRHART qui a donné procuration à M. Christophe KIPPELEN 
  
Objet de la délibération : Demande de subvention DETR 
Monsieur le maire explique à l’assemblée que la commune de Roderen  envisage la réfection du 
du chemin rural dit d’Aspach ; il rappelle les objectifs de cet aménagement qui s’inscrit dans 
la continuité des aménagements des chemins ruraux, entrepris depuis plusieurs années par la 
commune dans le respect de l’environnement naturel. 
Ce projet est susceptible de bénéficier d'une subvention au titre de la dotation d'équipement des 
territoires ruraux (DETR). 
Ce chemin est utilisé par les agriculteurs et forestiers pour leurs travaux d’exploitation et 
permet l’accès aux champs et pâturages situés au versant est. Ce chemin est également intégré 
dans le schéma du parcours de santé de la commune et donne accès à la zone de loisirs et de 
l’Arboretum. L’aménagement du chemin rural permettra une circulation moins dangereuse 
des engins agricoles et des habitants dans le secteur tout en préservant l’environnement et 
évitera une dégradation sévère de ce chemin. Les chemins ont vocation de garder leur aspect 
rural. Il n’est absolument pas question de procéder à des travaux de bitumage. 
L’ensemble des travaux se résument en un décapage de surface et la mise en œuvre de 
concassé. Les travaux de voirie sont estimés à : 17 150 € HT 
La commune sollicite une subvention de 40% du coût des travaux. 
 
Après avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, 
• approuve le plan de financement des travaux proposés sur le chemin rural d’Aspach 
• demande  une subvention au titre de la dotation d'équipement des territoires ruraux 

(DETR) ; 
• charge monsieur le maire ou son représentant, de régler toutes les modalités et de 

signer tous les documents relatifs à cette décision. 
 

Roderen, le 10/03/2017 
Le Maire : 

 
 
 

Christophe KIPPELEN 
 

Acte rendu exécutoire après dépôt en Sous-Préfecture le 10/03/2017 
et publication ou notification du 10/03/2017  
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